
 

 

 

Compte rendu sommaire  

Réunion du Bureau Communautaire du lundi 11 Août 2008 

       au siège 34 Grand’Rue à Rombas 
 

 
 
Sous la présidence de Monsieur FOURNIER 
 
L’an DEUX MILLE HUIT, le ONZE du mois d’AOUT à 18h30, le Bureau Communautaire s’est réuni sous 
la présidence de Monsieur Lionel FOURNIER, à la suite de la convocation qui lui a été faite le 30 juillet 
2008. 
 
Présents : MM. FOURNIER, ZIMOCH, WATRIN (jusqu’au point 2-2 inclus et à partir du point 4-1), 
MATELIC, MULLER, SERREDSZUM, VOLLE (jusqu’au point 3-1), HALTER,  SCHWEIZER ET PIERON. 
 
Membres ayant donné procuration: M. CORRADI à M. WATRIN (jusqu’au point 2-2 inclus et à partir du 
point 4-1) et M. ARGUELLO à M. HALTER 
 
Absents excusés: MM. DIEDRICH, DROUIN. WATRIN (pour le point 3-1), CORRADI (pour le point 3-1) 
et M. VOLLE (pour le point 4-1). 
 
Présents sans voix délibérative : M. ROVIERO et MM. LOGNON, FELLY. 
 
 

Le Président ouvre la séance à 18h30 et passe à l’examen de l’ordre du jour. 
 
Il propose de retirer le point n° 1-1 de l’ordre de jour, la convention faisant l’objet de ce point 

n’ayant pas été transmise par E.P.F. Lorraine. 
 
Le Bureau Communautaire accepte de retirer ce point de l’ordre du jour. 

 
1- DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 

 
1-1 PARC D’ACTIVITES COMMUNAUTAIRE « RAMONVILLE » - ACQUISITION DES 

TERRAINS – CONVENTION AVEC E.P.F. LORRAINE. 
 
Point retiré de l’ordre du jour. 
 

1-2 DECISION DB 2008-47 - PARC D’ACTIVITES COMMUNAUTAIRE « BELLE  
FONTAINE » - EXTENSION DES RESEAU « EAU-INCENDIE » - ACCEPTATION DU 
DEVIS DU SIEGVO. 

 
Le Bureau Communautaire, à l’unanimité, accepte le devis présenté par le SIEGVO pour 
l’extension des réseaux « eau-incendie » du parc d’activités communautaire « Belle 
Fontaine ». 

 
2- LOGEMENT ET CADRE DE VIE 

 
2-1. DECISION N° DB 2008-48 – OPERATION « RAVALEMENT DE FAÇADES – 

VERSEMENT DE SUBVENTIONS. 
 



Le bureau communautaire, à l’unanimité, décide de procéder au versement de plusieurs 
subventions dans le cadre de l’opération ravalement de façades. 

 
2-2. DECISION N° DB 2008-49 – OPERATION PROGRAMMEE D’AMELIORATION DE 

L’HABITAT – VERSEMENT DE SUBVENTIONS. 
 

Le bureau communautaire, à l’unanimité, décide de procéder au versement de plusieurs 
subventions dans le cadre de l’opération programmée d’amélioration de l’habitat. 
 

3 ENVIRONNEMENT – GESTION DES DECHETS MENAGERS 
 
3-1 DECISION N° DB 2008-50 – MARCHES DE COLLECTE ET DE TRAITEMENT (TRI) 

DES DECHETS MENAGERS – ATTRIBUTION DES MARCHES. 
 
Le Bureau Communautaire après en avoir délibéré (en l’absence de M. Roger WATRIN, 4ème 
Vice Président et Administrateur de la Régie « HAGANIS »), à l’unanimité, 
 
PREND ACTE de la décision de la Commission d’appel d’offres relative aux marchés de 
collecte et de traitement (tri) des déchets ménagers, à savoir : 
Lots n°1 (collecte des déchets résiduels) et lot n° 2 (collecte sélective) déclarés infructueux, 
Mise en œuvre d’une procédure de marché négocié pour ces deux lots, 
Et choix l'offre présentée par la Régie HAGANIS (collecte en porte à porte en quadri flux et 
collecte des points d’apport volontaire en tri flux), 
 
Et AUTORISE le Président à signer le marché à passer avec la Régie HAGANIS pour le lot n° 3 
– Tri des produits issus de la collecte sélective 

 
4 AMENAGEMENT DE L’ESPACE 

 
4-1 DECISION N° DB 2008-51 – AMENAGEMENT DE L’ENTREE DE LA COMMUNE DE 

MONTOIS LA MONTAGNE – CONVENTION PASSEE AVEC LA COMMUNE DE 
MONTOIS LA MONTAGNE – AVENANT N° 1. 

 
Le Bureau Communautaire  après en avoir délibéré (en l’absence de Monsieur Miche VOLLE, 
9ème Vice Président et Maire de Montois la Montagne), à l’unanimité, 
 
FIXE à 100.000,00 € le montant de la participation de la Communauté de Communes DU 
Pays Orne Moselle aux travaux d’aménagement de l’Entrée de Ville de la Commune de 
Montois-la-Montagne, 
 
et AUTORISE le Président à signer, à cet effet, un avenant n°1 à la convention passée avec 
la Commune de Montois la Montagne pour le financement de ces travaux. 

 
5- INFORMATIONS ET COMMUNICATIONS 

 
Le Président donne communication des différents tableaux de bords, à savoir : 
 

- Tableau de bord d’activités au 31/07/2008, 
- Tableau de bord financier au 31/07/2008, 
- Tableau de bord « ordures ménagères » au 31/07/2008, 
- Tableau de bord « opération ravalement de façades » au 31/07/2008, 
- Tableau de bord « opération programmée d’amélioration de l’habitat » au 31/07/2008, 
- Tableau de bord « autorisations d’urbanisme » au 30/04/2008, 

 
        ROMBAS, LE 12 AOUT 2008 
        Le Président, 
 
 
        Lionel Fournier 


